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Saint Louisiennes, Saint Louisiens !
Votre sécurité, c’est notre priorité.

Arles, Port Saint Louis du Rhône et les Saintes Maries de la Mer sont maintenant 
rassemblées en un seul et même canton où seront élus deux Conseillers 

Départementaux, une femme et un homme, avec leurs remplaçants.
Sophie BAYARD, Pierre RAVIOL et Nieves CASTEJON m’ont sollicité pour 
construire une équipe dynamique pour ce canton.
Maire des Saintes Maries de la Mer et Conseiller Général, j’ai toujours soutenu les 
dossiers de votre commune et les demandes de subventions. 
Je vous offre mon expérience et ma détermination pour poursuivre mon action.
Ensemble, nous serons à votre service pour Port Saint Louis du Rhône et ses 
hameaux.

Roland CHASSAIN
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DIVERS DROITE

Nous comptons sur vous, vous pouvez compter sur nous.Nous comptons sur vous, vous pouvez compter sur nous.

Sans aucune exclusion, rassemblons-nous tous autour des fondements de notre République  
dans le respect de notre identité, de la laïcité, de notre culture et de nos traditions.

Dès le 1er tour, le 22 mars 2015,
Votez Sophie BAYARD, Roland CHASSAIN, Nieves CASTEJON et Pierre RAVIOL,
Votez utile pour l’honnêteté, la transparence, l’expérience et la sécurité.

Permanence : 24, avenue des Alyscamps, 13200 ARLES • Mail : chassain.roland@wanadoo.fr.  
Blog : www.rolandchassain.net • www.facebook.com/departementales2015arles

Saint Louisiennes, Saint Louisiens, citoyens de Carteau et d’Olga,
En 17 ans de présidence GUERINI et de majorité de gauche, les impôts locaux et taxes de 
ce Département ont connu une hausse insupportable de 79,64 %.
Nicolas KOUKAS, employé de votre ville, Aurore RAOUX, ancienne Conseillère 
Municipale, veulent poursuivre cette politique négative avec Jean-Marc CHARRIER, 
Conseiller Général sortant.

Le Département des Bouches-du-Rhône est durement touché par la délinquance. 
L’insécurité, jusqu’ici limitée à certaines zones du département, s’étend désormais à tout 

le territoire, à nos transports en commun, à nos établissements scolaires où la violence est 
quotidienne. Les délinquants sont de plus en plus jeunes et de plus en plus violents. 
Force est de constater que la majorité socialiste, au niveau gouvernemental comme au 
Conseil Général, a totalement échoué contre l’insécurité.
Pour vous protéger, vous et votre famille, nous mettrons en place des mesures efficaces et 
concrètes.
• Assurer la sécurité de nos enfants dans notre collège
L’école doit redevenir un sanctuaire de paix, de sérénité et d’apprentissage pour nos enfants 
et les enseignants. 
Notre objectif est de lutter contre toute forme de violence dans nos collèges : l’agression 
des élèves et des professeurs et les actes de vandalisme. Nous agirons en renforçant la 
présence de policiers à la sortie des établissements, en développant les systèmes de caméras 
de vidéo protection aux abords et dans les enceintes scolaires.
•  Participer au renforcement des moyens des forces de l’ordre et créer une 

brigade départementale de police des transports
Nos policiers et nos gendarmes sont en première ligne pour nous protéger contre la 
délinquance, souvent au péril de leur vie. Nous les soutiendrons dans leurs missions. Le 
Conseil Général participera au renouvellement de leurs équipements, armements et locaux.
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DIVERS DROITE

VOUS AVEZ LA PAROLE
Nous vous invitons à nous faire part de vos souhaits,  

de vos préoccupations, de vos inquiétudes,  
de tout ce que vous attendez de vos Conseillers Départementaux.
Nous aurons un très grand plaisir à vous répondre personnellement. 

Dès le 1er  tour, le 22 mars 2015,

Votez Sophie BAYARD, Roland CHASSAIN,  
Nieves CASTEJON et Pierre RAVIOL,

Votez utile pour l’honnêteté, la transparence, l’expérience et la sécurité.

Permanence : 24, avenue des Alyscamps, 13200 ARLES • Mail : chassain.roland@wanadoo.fr. 
Blog : www.rolandchassain.net • www.facebook.com/departementales2015arles

RÉUNION 

PUBLIQUE 

Le jeudi 19 mars  

à 18h30 à Arles

Salle des Fêtes,  

Boulevard des Lices



H o n n ê t e t é ,  T r a n s p a r e n c e ,  E x p é r i e n c e

D é fe n d o n s  n o s  t e r r i t o i re s ,  l a  C ra u  e t  l a  C a m a rg u e ,  p ro t é g e o n s  n o s  v a l e u r s .

Nos priorités pour Port Saint Louis du Rhône

Saint Louisiennes, Saint Louisiens, réagissez le 22 mars !

L a  c r é a t i o n  d ’e m p l o i s  e t  l a  b a i s s e  d u  c h ô m a g e

 �La�gauche�a�laissé�les�finances�de�Port�Saint�
Louis dans un état déplorable.

  Le bilan de Jean-Marc CHARRIER est connu 
de tous : il n’a rien fait de concret pour Port 
Saint Louis du Rhône.
  Aujourd’hui, il soutient Nicolas KOUKAS 
qui est l’adjoint aux finances de la Ville 
d’Arles, au bord de la faillite.
  Le Conseil Général a oublié Port Saint Louis 
du Rhône. Le chômage frappe de 17 % à 

  Développer�le�transport�fluvial�et�maritime�
pour reconquérir des marchés logistiques 
bénéfiques�pour� nos� activités� portuaires�
et industrielles, en partenariat avec la 
Chambre de Commerce et d’Industrie.
  Créer une plateforme européenne d’équipement 
des bateaux de croisière et de plaisance pour 
développer le secteur nautique et favoriser les 
entreprises locales de services et du sport de 
voile. Cette structure deviendra un élément 
moteur de notre économie avec la proposition 
de services complémentaires.
  Soutenir la création d’une pépinière d’entre-
prises pour tous les secteurs économiques, 
qui les accompagnera et les aidera à la mise en 
place�de�système�de�financements. Ces activités 
maritimes, portuaires, nautiques et les métiers 
de la mer sont créateurs d’emplois qualifiés et 

Pour toutes ces propositions, nous travaillerons en étroite association avec la Municipalité et soutiendrons ses projets pour l’avenir de Port Saint Louis.
Le Conseil Général doit soutenir financièrement et stratégiquement des projets économiques riches en création d’emplois.

 Port Saint Louis a toujours eu une vocation maritime et a des atouts indéniables, la Mer, le Rhône, le soleil, la nature… qui ne sont pas ou peu exploités. Nous vous proposons de :

30 % certaines catégories de la population. 
Il touche toutes les couches sociales. Rien 
n’a été fait pour permettre à nos jeunes de se 
former et trouver un emploi.
  Depuis des années, le Conseiller Général 
Jean-Marc CHARRIER, délégué aux ports 
et à la filière pêche n’a jamais défendu les 
métiers de la pêche et de la plaisance.
  Malgré les promesses de Nicolas KOUKAS, 
vice-président�du�Parc�Naturel�Régional�de�

non délocalisables, dont notre commune a tant 
besoin.
  Garantir des fonds d’emprunt et des prêts 
d’honneur�au�service�des�PME�et�TPE.
  Faire évoluer les métiers de la mer, avec l’aide 
à la création d’un centre de formation et au 
développement de la filière pescatourisme et 
d’un village de pêcheurs pour promouvoir les 
produits du terroir.
  Assurer le contrôle de la pollution du Rhône 
et de la qualité de l’air.
  Exiger la mise en oeuvre d’un suivi des 
risques sanitaires liés à l’incinérateur et à 
la zone industrielle de Fos. Nous serons 
intransigeants dans ces domaines.
  Renforcer la sécurité des biens et des 
personnes pour la qualité de vie des Saint 
Louisiens.

  Promouvoir un tourisme de découverte et 
écologique, favoriser l’offre d’hébergement 
touristique, développer l’hôtellerie de plein air 
et améliorer l’accueil des camping-cars.
  Aménager de nouvelles pistes cyclables, des 
circuits de randonnées pédestres et équestres.
  Aider à l’amélioration du réseau routier 
emprunté quotidiennement par des centaines 
de camions.
  Protéger et respecter notre patrimoine culturel 
traditionnel, dont les cabanons sont le symbole 
emblématique. Un patrimoine sans cesse remis 
en question malgré toutes les promesses de la 
gauche.
  Valoriser et promouvoir le tissu associatif, en 
encourageant les projets culturels et sportifs.
  Donner de vrais moyens au collège pour l’avenir 
de nos enfants et développer le numérique.

  Promouvoir avec le Conseil Général la création 
d’un centre d’urgences et de soins pluri-
professionnel prenant en charge l’handicap et 
la dépendance.
  Agrandir et moderniser la maison de retraite 
pour que nos seniors restent dans leur ville.
  Aider la Fédération Cynégétique des 
Bouches-du-Rhône pour l’aménagement  
et la préservation de nos territoires de chasse.
  Aider à la promotion de nos traditions, de 
la culture taurine, de nos joutes, des boules, 
symboles du bon vivre.
  La mise en place de la Métropole marseillaise 
n’est� pas� une� solution� pour� Port� Saint�
Louis. Nous disons NON à une Métropole  
qui oublie la réalité quotidienne des 
Communes.

Camargue et de Jean-Marc CHARRIER, 
l’avenir des cabanons n’est toujours pas 
assuré.
  Le président Jean-Noël GUERINI et sa 
majorité de gauche au Conseil Général 
n’ont jamais écouté les Saint Louisiens 
sur leur rejet de l’implantation de 
l’incinérateur de Fos. Aucun suivi santé 
crédible n’a été mis en place, à ce jour, sur 
les risques sanitaires créés par la pollution.

  Sous le mandat de Jean-Marc CHARRIER et 
d’Aurore RAOUX, Conseillère Municipale, 
le développement du commerce et des 
entreprises de service a été délaissé.
  Port Saint Louis du Rhône a été l’oubliée du 
Comité Départemental du Tourisme.
  Le réseau routier, compétence du Conseil 
Général, n’a pas été développé malgré 
le trafic intense des poids lourds et leurs 
nuisances.


